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l. A ses 220eme, 2~leme, 222eme et_226eme séances, les 3l. janvier, ler et 8 

· février 1955,_le Comité permanent des pétitions, qui se composait des 
. ' ' 

représ~ntants de la Eelgique, des Etats~Unis d'.Amérique, de la France, de l'Inde, 

de la Syrie et de l'Uni~n des républiques socialistes soviétiques, a exami~é 

les pé~itions concernant le Territoi~e sous tutelle du Togo sous administration 

frangaise qui sont énumérées da.ns la table des metieres qui précede. 

2 •. M. Apedo Amah a pris part aux débats en qualité de représentant spécial de· 

l'Autorité administrante. 

3. Le Comité permanent soumet ci-apres au Conseil le rapport qu 1il a rédigé au 

sujet desdites pétitions. Conformément au paragraphe 6 de l'article·90 du' 

reglement inté~ieur du.Conseil de tutelle, le Comité permanent recommande au 

Conseil de décider qu'il n 1est pas besoin de renseignements particÚliers sur 

les mesures prises a la suite des ré~olutions ! - VII, 'IX - XIII inclusivement. 

I. Pétition de M. Daniel J. A.iavon (T/PET.7/382) 

l. Le pétitionnaire déclare que, le 26 mars 1954, alors qu 1il se rendait au 

secrétariat de la JUVENTO pour assister a une réunion, il s'est heurté a un 

barrage de.policiers dont deux étaient "plantés a chacune.des deux portes 

d' entré e, tandis que les hui t autres rodaient autour du b~timent". On lui a 

refusé l'entrée de la réunion, ainsi qu'a plusieurs autres membres du Mouvement.­

Ceux qui, dit le pétitionnaire·, tent~ient d'insister ont été matra.qués et un 

certain nombre d'entre eux ont été emmenés manu militari au c('\J'JllllÍssariat de 

police-. 

2. Le pétitionnaire affirme que l'Autorité chargée ·a.e l'administration, "par 

ses mesures policieres et ses matraquages P?rtés exclusivement centre les 

nationalistes", empe~he depuis plusieurs mois les membres de la JUVEN'ro de 

tenir des réun~ons~·. Il·d~clare que l~s nationalistes ~é voulaient que faire 

des causeries dans 1·1 enceinte de leur secrétariat et que ce privilege leur 

a été retiré. Il demande que l'Autorité administranté leur laisse la liberté 
' . 

de réunion, de parole et de circulation. 

3. L'.Autorité a~nistrante fait observer (T/OBS.7/22, section 1) que, 

renseignements pris, la réunion a laqÚelle_fait allusion le pétitionnaire, 

qui était en réalité une réunion publique, s'est tenue normalement, et que 

• 
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le discret serv:ice • d ~·~rdre placé áux ~b~~d'~' du lieu de réunion. s , es t borné • a 
a·ssure~ le _maintién 1~ • i .~,'drdre ~u; ia ·voi~ .publi.q,ue.· _· s¡ 'q~elques"personÍies 

ont été :c~ndui tes': 'a~ c·ommis~ariat • de ·.poÍic~ • 'cíe ,péti ti~n~aire ne : cite d, aiÍleurs 

aucun cas ptécis )_; c·~la \í été par s~i_te 'a~ l~ú~ ;efus · ~ 1 ob~e~pérer aux • 

invi tations dti' 'ser,.;.ic~·· ·a:¡·o;dre ~ "~é 'p~s' troubler . 1~. Ci!cula~ion . sur la voie 
publique (refus dé ·ci;c~le:r;·:att;~up~e~t) ~ •• •• 

. . ~ ' 

4. Le•. :comité permanént a exanrlné ~e,tte pétition a ses 220eme et 226eme séandes 

(documents T/C.2/$R.~20 et 226) . . 
• . . . . . . . 

5° . Le· représentant ·spé~ial a décl~ré ·gura :cJ::laqu~ réunion dont les aútorités 

ont connaiss'ánce ~ u~ ~~~v~ce d. 1 ordre; ·~omposé en g~néral de cinq agents au plus 
. . . . . , . . . ~ , . 

est chargé de veili.ér a la circuiation et d 1 assurer le bon ordre de ia réunion. . . ' ' ; , , . 

Si la foul~ ~a~if~ste • imr ·1a voie publique avant ou apres une réunion, la police 

peut inv:lter ies intéressés. a circuler et les agents sont en .droit d~ faire usage 
. , 

de leurs batons de police pour disperser· les . personnes qui refU:se.nt'.. _d~ léur 
obéir. 

6. A sa 226eme séance, par 3 voix centre ·zéro, avec 3 absteritions, le Comité 

a adopté le projet de résolution·r', · joirit en annexe au présent rapport et _qu'ii 
' I 

recon:mande au Conseil d 1 approuver. 

II. • Pé~ition de M. Flavianus Amouh Corola (T/PET.7/385) 

l. Le pét:i.t:Lonnaire· déclare que l.e 27 n;ars 1954, alors qu•i~ se rendait a urie 

conférence de la JUVENTO, 11 a éte arreté pres · du lieu de réunion par un groupe 

d'une dizaine de policiers ar~és. Le policier Motcho lui ayant demandé de lui 
;. . . . 

présenter . la plaqu~ d 1 im~6t de sa bi_c'yclette, il s 1 es:t; dft.-11, conformé a cet 
i • \ , • 

ordre, mais ón lúf a alors reproché de n 1 avoir pas gravé · son adresse sur le guidon: 

de sa bicyclette et • le~ dix pol:L~iers i I ont . assa~lli a coups de cravache. Il • 

ajoute qu'il a po;té plainte ie iendemain con~re les policiers m~is ,qu'~ la date 

de sa pétition, auc~~ ~nq~ete ??-' avait .•eu lieu. • 

( 2. L'Autorité ad.ministrante décÍ~r~ (TÍOBS.7/22,, ,;;q,tion 3) ce .qui ~uit. La- · 

police n 1 avai t pas connaissance d 1\lne r .~u~ion o~~~isée .par :la JUVENID ~ ia . date 

indiquée dans la . péti ~io~ . ~t n 'a;a!~ ·p~s •. ~is· e_~ p~~c:~ un . iierv;i.c~ d I o7clre. ' ~¡ ~gent 

de police Motcbo ne' . p~Úvait pas ·• s~· tr~uv_er· ·1a ~u·· ~e péti ~i.onnaire . prétend l' avoir 

vu, car il était ce jÓur-ia ·el~· servi~e dans un poste a l'exterieur de Lomé. · Aucun • • 

• 

i 
\ 
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reglement ñ'oblige :les prppriétaires: de bicyclet:tes a. · grav~r leur adresse sur le 

guidon de celles-ci. . ·Il .n'a _pas. été t:t'oÚvé· ~r1;1ce d~ la. pl~i':}te ·qu~ le pétition- · ' e:: : 

naire aurait déposée a la suite. <i;e e.et _inc;id;ent, si. t?,nt est que cet incident . ' -.' 
: . '. . • 

ait eu lieu. 

3. Le Comité perman.ent a examiné cette p~tition a se~ 220eme et 226eme séances 

(documenta T/C.2/SR.220 et 226). 

4. Le représentant spécial a fait o~server qu'en déclal'ant qu 1il avait déposé • 

une plainte :contre l'agent de pol:i.c.e Motcho;_ -le. pétiti~~aire ~•a· p~s donrié d~-

précisions :_ il n' a pas indiqué entre les mains de qu:J. 11 ayai t déposé ~-a piairite, 

ni s'il avait présenté sa plainte oralement ou_ par. écrit, Si une plainte avait • 

été déposée~ l.a police aurait dre~sé ~ ~proc~s~ve~b~l -que l'intéressé :aurait éte 
invité a signer. Le représentant spéci~l a dé~laré ignorer s:l. un plaignant peut 

obtenir c9pi~ du pro.ces-verbal relatif a ·s~ ·plainte, . ce qui lui permettrait de . 
. . . . . . . . ' . . 

prouver qu'il en a déposé une; 11 a ajouté qu'il s'informerait sur e~ point. 
.- . .. . 

. ' . . . ,. 
1 , , , • • J. \ . • , • 

5. A sa 226eme séance, par 4 voix centre zéro, avec 2 abstentions, ·1e Comité a 

adopté le :pro jet . de_ :i;ésolution II, . joint en annexe au présent rapport et qu 111 ... 

recommande au Conseil d'approuver. 

III. Pétition de M. Zebaot Adabunu (T/PET.7/397) 
l. Le_ péti tionnáire déclare que le 16 mai 1954, quelq_ues minutes a.pre~ ~on 

arri vée au centre d' informations •• de la , JUVEN'.ro • ou se tenaient des causerie~ • 

d'éducation de base ; la police est venue cerner le lieÚ et a refoulé avec ·violence ' 

les • meqibres retardataires. Alors qu' il rentrai t cnez .lui, • la pollee l' a arreté 

parce qu'il·· n 1avá1t pas de plaque _ d'identité. pour sa bicyclette; plaque qui, 

di t-il, n' a jamais été demandée a la population .- Au poste de poli~e, • 11 aurai t 
' , • . . 

été sauvagement brutalisé ·et battu· par. les policiers .• 

2, Le pétitionnaire dé e lar~ ~ue des f ai ts de ce genre se pro.duisent quotidien-

nement et . il · demande •. une "intervention énergique aupres du Gouvernement frapqais •' 

pcur ·quela Déclaration universell,e des droi~s de l'home soit . respectée" par 
i 

ceux qui afuninistrent le Terr.i t-oire •. ·, '1 

,. . L'Autorité'admi.nistrante fe.i:t obser~er (T/OB§.7/23, sect_ion 6) que _~~s 

allégations formulées par le pétitionnaire sont entiere~ent fausses: aucune 

personne se rendant a la réunion organisée le .- 16 • .mai par la JUVEN'.ro n 
I a été 

¡, 

• 1 

' ' \ 

1 
\ 
\ 
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. I 

r~foulée; : contrairement au~ 'affirínations ·a.u: pétitionnaire~ · la taxe sur les bicy- . 

clettes a toujours éxisté . et• les: agents 'de police ont toujours .été chargés du .· 
controle' du paiement de· la t • • " • • • • axe, controle qui · s 'exerce fréquemment a diff érents • 
,carrefours de la vi_lle; en ce qui concerne les coups qu_e J.'intéressé aurait requs 

au poste de poiice, i1 1ui áppartena:i.t, le ·cas 'échéant, de porter · plain:te en. 

justice, ce que, suivant les renseignements obtenus, 11 ne parait pas avoir fait. 

4. Le Comité· permanent a examiné cette pétition a ses 220enie et 226eme séances 
(document·s T/c. ·2/SR.220 et 226). 

5. A sa· 226eme séance, par 3 vo:i.x centre zéro, avec 3 abstentions, le Comité ' 

a adopté le projet de résoJ.ution III, joint en annexe aú. présent rapport et qu'lJ.' 
recomnande au Conseil. d' app:rouver •. 

IV. Pétition de M. Jonas Kpegba (T/PET.7/386 et Add.l-2) 

l. le pétitionn9.ire, qui écrit de Kadjébi, Togo sous administration britannique, 
' ' . 

déclare qu'il est membre du Conseil de la circonscription Daye-Ahlon-Yikpu et ·quiil 

est égalem.ent le délégué du cercle de Kloutci au Conséil mixt~ • pour • les affaires. 

togolaises. Il déclare qu'apres la session de 1952 du Conseil mixte pour les 

affaires togolaises, il a été poursuivi par les autorités pour des raisons qu'il 

ignore encere et il a été obligé d'aller se réfugier dans la zone britannique dti 
Togo. 

2. Le 26 fé°vrier 1954, le nommé Thécdore Kuma Folly est venu le voir, lui 

déclarant qu'il venait de la part du comnandant du cercle de Klouto pour iui 

dire de revenir au pays natal, et que toute poursuite a son égard avait cessé. 

3.- Le 3 mars, il est rentré chez lui et s 'est rendu directement au bureau du 

commandant de cercle, qui luí a confirmé que toute poursuite centre lui avait 

cessé et lui a dit qu1 il espérait qu'ils pourraient continu~r a travailler la 

main dans la main~ Toutefois, une semaine plus tard, le 10 mars, le commandant 

de cercle lui a demandé d'adhérer au Parti togolais du progres; il a refusé. 

1Le con:mandant de cercle luí a accórdé quelques jours de réflexion, mais, le 

13 mars, il a fait connaitre au con:mandant qu'il ne pouvait changer de parti 

parce qu I ayant été élu conseiller de éirconscri~tit)n· par le -parti du iícomité de 

l'unité togolaise 11
, 11 ne pouvait trahir la confiance qu'on lui avait faite. 

Le jour suivant; un· commis d'administration est venu lui dire que le commandant 
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avait téléphoné; déclarant que le pétitionnaire serait expulsé du Territo1re s'il 
ne revenai t p'ás sur ses • int~ntions. . ' • ·, ·, : • '. •. 

4. Le 22 Ínars 1954, le command~nt: de cercle s' est ·1-eÍid~ a Daye_.:.Apéyémé ·et·; 

devant la-populá.tion·presque entiere~ á.'présenté ·ai/pétit:Í.onnáire·~ büll~tin ••• •• • 

blanc d' adhésion au Parti togolahV dti progres :· : Le péti tió;riaire. a répété ie; ••• • 

motif s pour lesquels. 11 ne. p6uva:i:t/ pas • adhérer a ce part:!. • et on iui a ordonné • de° : . 

quitter· son pays natal; un sergent.:cb.ef l'a ·c6ricl.uit jusqu1 a·.-1a' fronti~re·>· ". 
, • r ·" ' • ; • , • '• • 1 • • • .' 

• 5. Le péti tionnaire prótesté vigoúreús-emérit. centre cet exil force.· Ii ·a1t qú t :Ü • .. 
n' a .pas commis de e rime et qu' 11 aimerai t connaitre les raisons de son expúlslon • ; • 

et avoir \tne indication de la 'duré:e• ae. sóri ~·x1L' Da.ns son télé~ramme du· •• ' 

ler juin 1954, 11 annonce que le commandant de cercle est en colere 'parce qu 1 _:Í.l 

s' est mis ·en ·relátion avec ·1es Natións 'úni~s; que· le· commandañt et. le gróupe • 

progressiste se livrent a de ºfaux témoignagries au sujet des.pétit:i.óns 11 et que 
. 1 

les 11poursui tes continuent" ~ • 

6. · Dans sa lettre du 22· jüin,· le pétitiohnaire dit·que le conunandár1t.de.cercle 

garde 11demc gardes de cerc~e sous le controle a•Uii adversai-re·: p6Útique, • • • 

M. Rapha~l· Daké, influent progre'ssiste, • p'óur guetter·· dans Daye le retour ·aes 

expulsés 11
• • 

-7• L'Autorité administrante fait- (T/OBS.7/22, section 4) la mise au.point 
• \._ - • ' • • • > 

suivantE:i° -:· Éil' 1952, le pétitio11?1aire a-été désigné. a l'Unanimité pour défendre 

les intérets-du eerclé au seindu Conseil'mixté 'pour les affaires togolaises. 

Cependant, au cours de la: session d 1-ao<it 1952, 11' a adopté une tout autre • 

attitude et a suivi un groupe de délégués qui', avan·t' mé'me: que l 1ordre du jour 

ait été abordé, ont refusé de continuer a· siéger. Afnsi, il n•a·pas participé 

aux travaux'·du doriseil, Le Conseil de circonscription de · Klouto, réuni le ·28. 

aóut 1952· le lui a vivement reproché et l' a sommé de doimer· sa démíssion de · • , . . ' 

membre du Conseil de circonscription. · Il a donné verbalement sa démission, qui 

n'a ¡iu etre acceptée parce qu'elle n 1a pas•été confirmée par'écrit, Mais·ccinime 

iJ. avait quitté· définitivenient le aercle et.·qu'il ne 'répondait plus' a des ••• :·. 

convocations· successives du Conseil\' :i:l' a été· déclro:é démissionnaire· cl'office, en. 

janvier 1953, conforméinent a.- 11 articlé 20 de ·11 arré'té du 16 'jU:l.llet 1951. ' 
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8. L'Autorité administrante ajoute que le pétitiónnaire s'est rendu volontai­

rement en terri toire .bri tannique,; crti. il á ·:des in~ér~ts dans ·une coopérati ve de 

Kadjébi. Lorsqu I il a nÍ~nif esté le dé sir de rentr~r éhez lui, le ccmmandant de 

cercle lui a fait dire qu 1ii étáit libré· de •le faire; et, lorsqu'il s'est 

présenté, il l' a invité a assister a uñe réunion des chefs et nótables·, de faqon 

a_ l':11 perreettre de prendre ·contact avé·c son ancíen milieu et de s 'y réintégrer. 

Le pJtitionnairé n'a pas voulu tenter lfexpérience et il est repartí de son 
plein gré·. • 

9. L' Autorité administrante déclare que les·-·assertions selon -lesquelles le 
comnandant de cercle : 

a) Aurait~ en privé; demandé au pétitionnaire d'adhérer a un certain parti 
poli tique; 

b) Lui aurait présenté publiquement, au cours d 1une réunion de chefs et 

notables, un bulletin d' adhésion a ce parti, pour ·le signer; -

c) Aurai t téléphoné a son employé pour 1ui • faire part de • son intention 

d'expulser le pétitionnaire s'il•refusait d'adhérer a .ce parti; toutes 

ces assertions manquent de la moindre vraisemblance et sont dénuées de 

tout fondement·. 

10. En ce qui concerne le télégramme du ler juin 1954·~- ·1.1Autorité administrante 

déclare ce qui . sui t : le co1IJ11andant de cercle de · Palimé ne s I est, a aucun móment 

et en aucune f~qon~ formalisé de ce que les habitants de ·cette région fussent 

entrés ·e~ communication avec l'Organisation des Nations Unies. Il le peut 

d'autant ·moins que, comme ·tous les autres commandants de cerclé; il fait 

précisément, au·cours de ses t6urnées, dés causeries sur les ·Nat1ons Unies et 

instruit les populations de leur· droit de 
1
pétitfon:; • L'affirmation selon laquelle 

le commandant de cercle "grouperait des prógressistes" pour leur demander 'de 

porter de faux témoignages centre le contenu des pétitions, ést dénuée de tout. 

sens. Aucune pour~uit~ n•est exercée, qui ne soit ordcnnée par la jústice pour 

dél.its caractérisés. Toutefoi~, l'Autorité ad.ministrante ne voit pasa quelles . 

poursuites,'si elles existent, fait allusion le pétitionnaire. 

ll. Le Comité permanent a examiné cette pétition a ses 220eme et 226eme ·séarices 

(documents T/C.2/SR.220 et 226). 
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12. A sa ,226eme séance, par 3 voix contre 2, · avec une abstention, le Comité a 

adopté le projet de résolution IV, joint en annexe_ a:u présent rapport et qu'il 

recommande au Conseil d'approuver. 

v. 

l. 

Pétition de MM. Fritz Bassah et 8am Woapah (T/PET.7/387 et Add.l) 

Pétitioi-l de M. Fritz Bassah (T/PET. 7/398), 

Le~· :auteurs de la pétitioi'l. T/PET~7/387 déclarent qu'ils résident a Kadjébi, . 

dans le Togo sous administration británnique, parce qu'ils ont été contraints de 

s'enfuir de leur pays natal dans la nuit du 23 mars 1954, lorsqu'ils ont appris 

qu'un gardé de cercle ávait fait savoir au chef de village que les autorités 

prendraient des mesures contre eux le 24 i:nars •• 

2. • · Depuis, le commandant de cercle et ses adjoints ont continué a déposer les 

chefs de village qui appartiennent au.CuT·et a les remplacer par des membres du 

Parti togolais du progres. Les pétitionnaires demandent a l 10NU d'intervenir 
. , . 

dans cette affaire et de les aider a retourner dans leur pays natal. 

3. Dans l'additif, les pétition~aires indiquent que, sur l'invita.tion du 

commandant de cercle, ils ont regagné leurs foyers le 19 mai, ~ais que des 

amis •leur ont conseillé le meme soir de retourner a'll Togo sous administration 

britannique parce que le commandant voulait "a tout prix se venger" de leurs 

pétitions a l'ONU. Le commandant, accompagné d'un certáin nombre de policiers, 

s 1est rendu a leur domicile le 24 mai pour les arreter. 

4. Dans la ~étition T/PET.7/398, M. Bassah, planteur d~ café, demande d'autre 

parta l'ONU d'intervenir pour sauver sa propriété, que ruine son absence prolong~E 

Il déclare que, . depuis qu' il a qui tté son foyer, taus les .travaux sont stoppés sur • 
\ 

sa plantation et que le café est perdu. De plus, deux de ses trois bouviers sant 

partis et il a perdu anze boeufs dont chacun, affirme~t-il, coute 25.000 francs. 

Il évalue a 200.000 francs la tonne·de café qu'il dit avoir perdue. Ses pertes 

_comprennent également 4.000 pieds de mais, 5.000 pieds de taras et f•ººº pieds 

d' ignames·. M. Bassah déclare enfin _que son séjour a 11 etranger lui ·a couté 

145&000 francs. • 
. . 

5. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.7/22, section 5) que, selon 

leurs propres déclarations (T/PET.7/387), les pétitionnaires n'ont été ni 

expulsés, ni déportés. Les pétitionnaires affirment avair d 1eux-memes quitté 
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• ·_. · ·- ,· .. 

,•. ·¡ :· . 

leur-·village, .·non PB.l' .sµite , d'~~ :~~.o~t~a.i~~;/~ai,? sur ··i~ :r6i · d·e ren~e-igriements. :. 

(d t ailleurs hautement fantaisistes) que· le·· ~hef ·a:e vilÍ~ge ~ui les' leur atirai,t ' 

comnuniqués -~ie avo~r ,.-c_olporté_s~. Rien n'empech~ -Í~s p'e~so~es qtii ont •. 

volontairemént· quittif' letir ··vti1a'.ge d:'y :·.;~to{irnér. / :·quapq:,~lles .le' veule,nt •. ,, : 

Lorpque le • coir.mandant de. cercle ~ á:ppri-~ • que :1é~:-péti:t;iqi::maires ¡~~ ; ~on~ia.é~~ien¡ 
, • • • • . • : : • • • t. ••. •. - •. .. . • . . . •• . • .. • • • ... •• '.. • ~- .•• _··, . 4 • , • 

comne ex~+es, 11 lei¿r a fa~t connaítre' ·qu'ils ét~ient · ábsólument l:ibre1;1 .de . • rentrer 
chez eux, . et les a i~vi té~ a le-.':r~ire·~ • : "" •• · :~, . . _,., .. 

6. L' Au~orité _adru.:ni·s.~rant~ ·1~~-iqUe d' autre part que le commandant de cero~~ 

n'a nullement le pouvoir 

di&pos~tions de l'c!,t'reté 

cie' détroner '1e'i:r chefs, : -qui • soht protégé·s· par ·.;1.es 

. .. ·. clu 2 . déceníbre 1949 portánt:• réorganisation- du oo~~nq.e~~nt 

autochtone au .Togo. . La seule intervent:fori permfse? par · ces dispositions. est cell~ 
. : .. . . .. . . , . . . • 

que font-. les. popu~ations ell~s~~eme:s, ··selon • ies • -regles définies par.· la coutwne. 

7. Lorsque_le ccmm!;lndant de cercié ·a· appriS que les pétitionnaires se disaiént 

expulsés .~t exi_lés, •. il l~u~ • a • f ai t . cc)nnait'i.·e • qu' auéune _mesure administr~ti;'{e . ne­

les ayant .contraints a partir~ rien ne · s 1·opposait a· leur retour chez eux • . ~es_ 

pétitionnaires sont effectivement rentréef dans Ieurs vi1iages et en .. sont . répartts 
. . . : ' •. • . . • ' 

aussit6t, non pas sous l'effet d 1un~· que~conque contrainte ·administratiye,:, mais 

~ la Sl;lite d'une confidence ~'d'amis progressistes qui lÉnir· auraient conse;L_llé_ . . 

secretement de retourner en zone britannique". L'expédition dirigée contre _les 
. .._ 

pé:ti tionnaires par. le commandant de • cercle et un certain nombre de -poliéiers . 

n!a jamais eu lieu. 

8~ En conclusion, 1 1 Autóri té ad.ministrante déclare q,ue , : par deux fois:, les __ , 

péti tionnaires ont été circonvenus et abusés par des indi vidus dont -1' Autorité. • 

administr~te ignore les desseins réels. 

mettre les pétitionnaires e~ garde centre 

9. En ce qui concerne les pertes subies 

Quo~ qÚ 1 ii en soit, elle ne peut que 

de tels conseils, peut-:etre: intéres.sés. 

par M. Bassah, ·-J.'Autorité adlnin:istrante _. 

déclare (T/OBS.7/23, section 7) que 1 1 ~dministration locale ne saurait en ,etre 
' . . • ' 

rendue responsable; 1 1 intéressé ayarit qui tté son village de son ple in gré •· 

M. Bassah n'a parlé~ personne d~ son entourage des pertes qu'il·déclare avoir. 

subies. Lorsqu'il est p~rti en mars · 1954, il a ánnoncé qu 1il allait faire ea 

récolte et qu'ens_uite 11 se rendrait a Paiimé; 

10. Le Comité permanent a examiné ces pétitions a·ses 220eme et 226e~e .séances 

(documents T/C.2/SR.220 et 226). 
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11. L~, représentant spécial a déclaré que ni le commandant de cercle, ni aucun 

autre fonc,t~onnaire . de l' Admi~istrati~~~ ' n' ~ le po~voir de no~~r . les chefs ou l'. 

de les · .détroner. Les chefs sor.it élus par la populat;on. Les candidats a ces 

fonctions sont choisis da.ns certaines ;familles par un "Conseil de famille". 

Ils sont, ensuite présentés a la population, apres quoi le candidat élu est 

également présenté a l'Autorité administrante, qui se prononce sur la validité 
. . ' . 

de l'élection. Dans le cas ou la population n 1approuve pas le choix du Conseil 

de famille, on procede a une nouvelle élection. 

12. Le représentant spécial a ajoµté que quelques chefs ont été élus réceinment 

dans le cercle en question, et qu'il est possibÍe que les candidats désignés 

par la population soient af~iliés au PTP; mais quoi qu 1 il en soit, l'Administrátion 

n 1 a exercé aucune pression en la _mati_e:i;e. 

13. Le représentant spécial a ajouté que les pétitionnaires n'ont nullement été 

exilés car aucun Togolais ne peut etre expulsé du Territoire. ·De toute faqon, le 

commandant de cercle n'a aucun pouvoir a cet égard. Les pétitionnaires ont sans 

doute été induits en erreur par les déclarations mensongeres faites par des tiers, 

selon lesquelles 1 1 Administration les poursui vrai t s 1 ils retournaient dans le 

Territoire. 

14. A sa 226eme séance; par 4 voix centre zéro, avec 2 abstentions, le Comité 

a adopté le projet de résolution v, · joint en annexe au présent rapport et qu'il 
. ' 

recommande au Conseil d 1 approuver. 

VI. Péti tion du Secrétaire régional du "Togoland Congress 11 z. section· de Borada • 
(T/PET. 7/375) 

l. Dans un 'télégramme adressé au Secrétá.ire général, le pétitionnaire accuse 

le commandant Toura~x, de Palimé, d 1avoir institué ün "regle de terreur1' dans -

le Togo sous administraúon franqaise en e4uisant, le ·22 mars 1954, MM. Kpegba, 

hitz Basa et un autre TogoÍais de Dain ·.Meyeme parce qu'ils refusaie:rit d'adhérer 

au "parti du progres" et . qu I ils· appuyaient 1 1 "Uni té togolaise". Ces personnes 

"ont été privé~s de t ·ous leurs biens immobiliers, femmes et· famiiles, et sont 

maintenant dans le Togo bri tannique". Le péti tionnairé prie ·11 ONU . "d' enjoindre au 

a·ouvernement fran<:ais de • rappele'r ces Togolais dans leur pays d., origine, • car ces 

agissements sont contraires. ·a la Charte des Nattons Uni~s ·et 8. l' Aacord de 

tutelle". 



1 • 

': • 2. ·: :'.,\~~~ ~~·e; '~,;~·~r~~ü~~'i('Ii/bBS'. 7 /~1·; s'Jctfon .'i), l' Aut'~rite ·administrante ': ·. 

: indi~~~ :rio.~~~t ~~i;:~~c~e ·in~~~e- el~ déport~tióri 'n•a été prfse ·-a: :1,encontr·e .... , . 

: de qut:.g\l~ ~-~ • ~t·/. q~~ :;erso:nn~ ·n; a: ::¿:té •. a . :attcurt. monient dépossédé de • t:fes propriétés 

. et ; qu·, a~c~n~ ·;esu~~ -1;1-chnini~.trati vé :'n ~ ~(·doht~ai:nt _i qui ·. que ce f'ut 'a. áller 'chét'cher 

\ ; .• refuge .d~ns 1~ -T~rritcii;e ·sous : admÚiis.trkt'ión br:t'tannique~ • 

:.: , 3.· •• '. •. r{ ~~t 'i appa;~. par,\a. s~i ie qüe lé~ :pétitiomiaires. :f ont • allusion aux affaires . 

:/ ·d~ MM~ :--;~~as'°K~egb~,' Fr:t.•iz Bá~~~ e-t/s~ Woápah,· ~~nt · le présent ciocumerré· a •• : 

.:,:·. :traité plu(> .haut, aux sections IV et' V~ · • < ';_ .. •. · 
• 1 .-: : · • ¡ . • :·,.; :; :::_:. ' ·'. ~, ·-~, : • ·• . ' ." ' ' . ;· / : ' ' . : ! • \. ; • : • . ¡ . . • • . . 

:4·~· 'te . comité permanent a examine cette pétition a ses 22beme · et 226~me ·séarices· . 
• . c . . :, :~ - , _, ·:·: ·. , ~::. r· ::. ,.: .. •. • . , . · : • · : _. . • · • · · · · · ,· :· · · · 

· .'{doc\l1llents T/C. 2/SR,.22Q ~t 226). • • 

,':(:'._'·\.'' ~·a ' 226e~e ·· ·sé~c~~ ·~i~ 5 vobc' dontr~ · zéró, avec une absténtion~· le ·comité . 

.,::; ; á ~~op~é le pro jet de résolution VI, joint'. e~ . arinexe au prés•ent rapport et qu' il' , 
/ :·~ .-r~~~~na.e : aµ_.conse1i á. 1.app;ouJ~r~~ ._. • •• • ••• : ••• · ,.: •• : • • • • • •. • • • 

':/'VI~-~: P~~~tioné~·e . M •. A~~- : N~rv~~. (.T/PET~ 7/3.81ti ::: . 

~:;:; , .. •• • .Péiition . du Président .. nationaLde . la :JUVENTO (TJPET. 7/377) 

. ; :·1> .Ces deux _péti1:,ions font état·.él.es fa~ts suivants. M. Norvo;r. ~st né a Aplog_á, 

< :· · a~f ie Terri toire sous administ;at¡~n b~i tann~~u~, ~~ ·a fai.t ses étud~~ dans ·i; • 

:> ( Cot_e • de : Úor. . Seft parents ~~e : s,ont: -:L~s:tal;L~~ ,: , i~. y. a;. queJ,.que. yingt-cinq ans> ci~i 
:-:, ; :le ,,Ter~:i. toire SOUS; admini13;tr~ti(?ri ·,t'ranq_aise. -~t sa fe~e . E:lt ~a· f:Úle y résident • • 

' "<aét~ell~ment. En 1949, M~· Norvor ~ ·obt~n~ u~· p·~~t~.- a 1~ .f'ili~le de .Paiimé de ., .. 

>. / ,; l'United.1\frica. Company, ·ou.il_a travaillé jusq~'ison .~xpulsio~ a.u Territoi;~ : 

! ,. en mar~ -,1954 .• : .. Il étaít -J~~léme;i:it :'s~c;é~~ire dé la section de Palimé _de, -ia JUVEÑ'rt} • 

. . _2~ . Ii_i8 février 195
1

~, · le $éra~t de la . fil.iale .de 1 1United Afric~· company-·a ,. . ' . • ., . 

··; • ~forit cé q~i-:·Éi11it ~\1 p~re de M., ~orvor : "Le gouvernement local a ·aécidé 

',:· - d! expuls.~1.<,. ,vótre· fils .... ., pour ~es . rai~ons poÍitiques •. •. • 11 (a~exe ·a:u • _ 

.document s: T/PET. 7/384). _. -:Le. 22 févrie:t\ 1954,: 1~ v:Í.6~-pz:ési~ent de iá JÚVENID:·: '· 
, ·• ,ª adressé :at1 Commi$s~ir.eJ'ie ,. la-Rép~bliqu~ une : :Le,~tr~ .~u il mentionnait cett/ • 

communication;. ainsi , qU._~~~~ :a:ii¡r~. CO~ijica't;:l~~::.(}'ó~·~il.• :'ito;vor ·~~~it reQUe,·d~ 

' commissaire: de PQlice. 9-e ;Pali~é_;_ il ni p. p~pend9,:\'lt :P~~- jQint a sa. l~ttre le . 
• • • • , • 1 • V • • ~.,., ~ ¿~, ,l • • • • ,, •• ' • • ' 

texte·o:de catt~ -dernier.e-.: communication.-.: . , .. ,· ,. . . . . • • •• • • • • 

3° ILressort d~ la· ~étition T/fi,T!.7/3:7·7 q~~ J.~-A~i~¡;t~ation;·a p~1/1t Norvor 

. de quitt~r Palimé, qu' il á refusé de .le fair~, : ~t -~¡:e{{/a\ d~~c ~e.~hi~l~ri 

• . , : ~ncident pour lui causer des . enn~is aveo les autori tés. 

: , ( 
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4. Le 9 mars 1954, M. Norvor allait a bicyclette lórsqu'un policier, également 

a·bicyclette, est entré en collision avec lui. M. Norvor a d'abord cru· a un 

accident roáis il a changé d' avis lorsque le policier l' a giflé. Il ne s, est pas 

défendu et le policier l'a conduit au commissariat. Apres un bref interrogatoire, 

M. Norvcr et d'autres personnes, y ·compris le commissaire de pollee, se sont 

rendus sur le lieu de l'incident, ou, grace au témoignage d'un autre policier, 

son innocence . a été établie ~ 

5. M. Norvor déclare que le policier 1 1 a alors aécusé faussement de l'avoir 

insulté et injurié; il laisse a entendre que ce policier avait forgé cetté 

accusation avec l'aide de son supérieur. Apres avoir été giflé de nouveau, 

M. Norvor ~ été écroué a la prison centra:le de Lomé et, le lendemain, a été 

jugé et condrunné a quinze jours de prison et a 2.000 francs d'amende. • Ayant été 

autorisé a interjeter appel, il a ·décidé de retourner a Palimé pour y mettre 

ses affaires en ordre avant de revenir a Lomé pour déposer son recour~. Mais 

il a été arreté a la ·gare de Lomé et condui t devant ie Chef de la sureté, qui 

l'a interrogé sur sa nationalité. 

6. M. Norvor a ensuite été conduit au poste frontiere d 1.Aflao, et a été remis·a 

la police de la ~6te de l' Or apres· avÓir été durement a.vertí de ne plus jamais _ . • 

remettre les pieds sur le Terri toire sous administrátion franqaise. 

f• Les deme pétitionnaires prennent cette affaire pour exemple de ce qui arrive 

aux personnes qui partagent des "vues nationalistes 11
• L' auteur de la péti tion 

T/PET. 7/377 n'y voit que la plus récente des "me$ures d~ répressión incessant~s 

dirigées ... centre ies nationalistes dont le seul crime est de s'affirmer pour 

l' Unification et l' Inrlépendance .•. 11 • • Sans donner de détails, il invoque 
.· ' , 

également les cas de MM. Attiogbé, Edoh; Paul Gedjé, Seydou, Do Régo, Daniel Almkpc_ 

.Francis Mattey et Gabriel Nuadzi. 

B. Dans ses observations (T/OBS.7/20, section 5) sur le do'cument T/FET. 7/384,· 
1' Autori té E.dministrante déclare que la collision des deux. bicyclettes, celle • •• 

de M. Norvor et celle du policier, s r'est ·proauite· manifestement par la · fa.ufo 

de M. Norvor qui, saluant des passants de la main et ne regardant pas devant 

lui, ª . Perdu le controle de sa bicyclette qui est venue tamponner celle du 

Policier. Celui-ci a été légerement blessé. Aux observations qu'!l lui ª faites, 
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M •. Norv:~r a r.~J?<?ndu _ J?ªr .des:.-fnJures .. ,: :pr~nant _pla~sir1 a_ ~4Illi~iel". le poli~ier devant 

les passants rassembl~s: aut~w;-_ d.'.eux~ ,. Lorssi:u'il_ a -vu venir .. ~ ,autr.e agent, 1_1 · 

s' est ,~nfui •... Proce?-:-Yerbal lu~ . a , étE$ d:r;-~ss_é et . ;i.l a été dé_f6;é au tr.ibunal. de 

premiere ... -~nstance. d,E¡l _Lomé,. ,~':li i'-~ _condaiw,.é:'a. ;ui!lze jours d.~ prison ~t g~ooo jranc • 

d I amende pOll1: ~ut:rages et :violences_ a 'Un !3-gent.,de la force publ.,ique , dans l'.exer-
- 1, .• ' • • • 

cice de ses to~ctions •. 
' . . . -· 

9• A 1' expiration de cette peine et en raison de ses _antécédents, M •.. Norvor a , . ., . . ' ' . . ·~ . . 
été invité, a ne reven_ir. au :Territoir~ ,que muni fü~s. papiers exigés. de. t .ous les . ... ' . . . . . . . . • . . • . .. .. - .. 
6trangcr.s. . Il .est origina.ire. de la Cote de .. l' Or et, du f ai t des incidents qu' il 

. . . ' . . ' . . . . - ' : . .. '• . ·. . . . --

ª cré6~, . il n' est plus admis , . Jusqu' a nouve¡ ordre, a la ,tolérance accordée {1-UX _ 
•. . ,, . , ·- ' ' . . . . ' · .. 

crigine.:'.res de. la. Cote . de l'Or quant a leur séjour au Togo soµs_ ~dministratiop _ 
' . , , - . . .· . ' . . . . . . . . . . . •, 

fran~aise . . ; . 

10. I)., ne _f!'agit _done p~s, . selon l'Autorité a~nistran,te, d_'une mesure déf~.-

ni ti ve. d' expµlst_on . ayant fai t 1 1 objet. d I un arreté; 1 1 autorisation d I entrer dans. 
• • .... r , , t ' • • • • • • 

le Terr_it?ire .. sera, accor_dée a M. No_ryor lorsqu'il- la deman~era, a cond.:'.~ioD:. qu_.'i~ 

soit en regle et sous réserve que son comportement ne trouble plus_ l'ordre ! .. 

public .. . . • 

u. , Le Ccmi t~ permanent a examiné . ces pétitions a ses. 220eme et 226eme • séances 

( documents T/C. ?,/SR. 220 et 226}. .. ... 

12 • . Le ~epré . .sentant spécial a déclrré qu I a, sa connaissance; M. Norvor est né ' 

dans la C$te de l'Or et y-a fait ses étude~, et que ce n'est qu'apres s~ 

naissance q~e .ses parents se son~ instailés dans le Territoire sous tutelle. 

M. Norvor est done eonsidéré ccmme originaire de la C6te de l'Or. Le r~présentant 

de l'Aut~rité administr~te a ·demandé .si l'on pou~ait contester a l'Administration 
• . - . - ' . . 

le droi t d~ retirer a un .étranger, dont +ª co~~ui te n' est pas satisfa_isante, . 

1 1 autorisation de résider dans le Territoire. 

13._ A s_a -226~~e séance, par 5 voix_ centre z~ro, avec une abstention, le Comité 

:a adopté le projet de résolution VII, joint en annexe au présent rapport, ªt • 

qu I il recoI!llla_nde a.u Conseil d I approuver. 
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l. . Le pé"ti tionnaire ~éclare que· son frere, M. Alassani Dorégo. s 'est rendu a : 1 

Koussountou le 25 octo~re 1953 pour assister· a l'enterrement de son oncle. Il 

avait pris avec lui, pour son usage personñel, sept cartouches de cigarettes et 

dix kilogrammes de sU:cre. Le jour suivant, le sergent Yassifou, en fonctions 

a Cambolé, est arrivé a Koussountou et, avec M. s'aiifou Aro, secrétaire du chef 
' . . . 

du village, a appréhe~dé M. Dorégo, qu'il a interrogé -au sujet de sacarte 

d'identité, de ;l'objet de sa visite .et de sa provision de cigarettes et de sucre. 

Apres cet _inter~ogatoire, M. Dorégo a·été emmené a la. prison de Cambolé, d'ou il 

a été transféré, le jour suivant, a la prison civile de Sokodé. , 

2~ Le 29 octobre, M. Alassani Dorégo a obtenu la remise de son~roces pour 

s'assurer les services d'un avocat. Malgré l'absenc~ de son avocat, il a été 

condamné, le 3 novembre 1953, a six mois d1emprisonnement et~ 2.000 francs · 

d' amende, p_ar le juge de paix de Sokodé. Le 10 novembre, il a in ter jeté appel 

aupres _du tribunal d I Abidjan. tlMalgré cet appel, ·di t le pétitionnaire, 1 1 admi­

nistration .1 1 avait bizarrement coiffé, et lemenace a titre de prisonnier 

jusqu1 au jour, parce qu'il est le vice-président de l'Unité Togolaise ~ Sokodé
11

• 

3. L'Autorité ad.ministrante déclare (T/OES.7/21, section 2) que 

M. Alassani Dorégo est connu pour se livrer habituellement a un commerce de 

revente de petites marchandises_qu'il va écouler en brousse; mais il a toujours 

nié -exercer une activité commeréiale et refusé de payer patente. Le 25 octobre 

l953, il s'était rendu a Koussountou avec des marchandises destinées proba­

blement a la vente et non aux funérailles (q~i avaient déja eu lieu) d~ son 

oncle, décédé, non le 18 octobre, mais deux mois auparavant~ Interpellé par 

le brigadier Brehima, qui lui .dem~mdait sa patente, il lui a porté un violent 

coup de poing. Ma:ttrisé, M, .Alassani Dorégo a été conduit devant le chef de 

cantnn., mis en état d'arrestation. et conduit devant lej~ge de _paix de Sokodé. 

4. L'affaire, venue a l'audience des flagrants délits le 29 octobre, a été 

remise au 3 novembre, a la demañde de l'inculpé, pour l~i permettre de préparer 

sa défense. Il a été condamné a six mois de prison et.2.000 francs d'amende 

pour rébellion simple. Il n' a pas interjeté appel dans les formes régulieres 

devant le tribunal qui .l'avait jugé. 



T/L.529 
Frangais 
Page 16 

·' , ,,: ' . 

5. le Comité permanent a examiné cette péti tion, a ·. ses ' 220emé et 2·26emé •séances 

(documenta · T/c.2/SR.220 et 226) ~ .. . . . ... . 

6. Asa 226eme séance, le Comité a-' iix··:,.;;.;,.;n:é·:"_ .. ·d··e··u··~-·-P· • ..,o·. ,..;-os:_a.·_ti·_o·ns qw.'· 1 • ·~t 't··' c:wu. .... :i- . ui .. o~- ~ e e 
60\.Hlis\~~: • ·p~/ 1~ premierk pr'dposition ·ie :Có~ité auraii; ' recommandé au: cónseil : 

: , . :· . .. - .- . ... _ . . . . _.. . . - . -· . .,._. : -· ' . . . ... 

de ccnsiderer la pétitiori comme ·1rrecevable aüx ~termes de l'article 81 du 

reglement ~nté~~éur, , ét~t :_,dónné qu 1ellé • est dirigée . centre un jugement rená.t1 

par U-'l tribunkl. ·co'~péterit de ·1~Autorité .' chargée ·:de ·l'administration.' • 

Pa1· 1~ • ·a~Ú:xi~ine • proposi tion • 1e Conii té aurai t • recommandé e.u Conseii d' adopter 

une résol11ti~~-d~nt ·1e '3.ispo:iitif 'était le suiva:nt · : 

:
1
_
1D~ciié que;' pt~iJqti~ la · pétition a tra:l:t a: ·une question qui ·a fait l'objet ·, · 

d I une. action . júdici~ire á.evant un tribunai ~ompétent du Terri toire 1 elle ll t appell.f.f • 

aucune recommand.atiori • de sá' part. 11 
• • 

7. Lo;ique' ·cé.~·;propositions ont été soumises·'aü ·comité chacune d_1entre élles 

a regu, · a. l'o~casio~ de deux votes success'ifs:, 3 '\Toix pour et 3 voix ,contre. 'En .· 

ccnséquenée ,ni 1.iune ni _l'e{¡tre nia été adoptée 'et le Comité n 1a pas de propo-

si tion; a, soumettre . au Conse.il • • 

IX. -P~ti t1.on &~ MM. E.mman.~~ l Q.. Atti~¡i.11é. Otto .Amétépé et Azih Louis 
r.::.·7-n :,;, ·-1·-;-:: , ... 9· ~:·;;, .. ~.¿.ñ,-·=:·,"::.•~~~e~:;-{~ol 
_\ ·_.l.. _i.-,•,.' . .:..2.z.~ .... _ ... ¡,. .i:, .... JJ:2-J ·: h::-.':;:.;;:.J. 

l. 'Dan~ sa lettre· du 12 mai Í954, le pét!°tiónnaire, M. LoU:is Azih, déclare ·qu.'1 . 

la ~ui te de la vis i t~ f ~i 't~ au ·Togo, • ·1~~ 28 et . 29 avril. 1954, par M. Masoh . Sears·, • 

représent~t- des Etats-Unis au Cori:~eil. de tutelle, ·11 a. été licencié le 30 avril • 

par le. géraiit de 1a ·~aison ''a:·B. Oilivant, pou'r avoir fait de la politique pendant' 

les heu:res de servlce~ - ·1e pétitionnaire signaie qu'il est actuellement en· ch6mage 

et que les autori tés. fe '·surv~il.1.ent p,n vue de son arrestat:ton éve~ti.ielle • •. 

2. Da.ns une deuxieme lettr~, '. datée du · 26 mai 1954 et signée de MM. Attiogbé, 

Amétépé et Azih, ·1es pétitionnaires signalent que, lors de son passage a Palimé, .. 
.J 1 • ,, 

ils ont 're:mis ' a M. Sears certai:ries pétitions • • C'est ·a la suite de cela que 

M. Azih ~ été .- iicendié, dans les conditions indiquées au .paragra.phe précédent • 

. le men:e j~ur, ·des 'poli~iers ont súivi M. Amétépé jusqu'a. son domicile, OU :•ils lul 

ont dit que la·'cui.sine ·qÚ'il avait co:nstruit~ pour·: sa fémme err 1949 n'était 'pas 

autori~·ée par . J.' Administration. t I Adnu:nístration á ertsui te ordonné de détruire .­

la co~struction, bfen q~' il se 'frit a·gi dé la 'maison du nationalisté- ·otto. :; 
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3. ,Le 10 mai, le commandant de cercle a invité M. Attiogbé a acqui tter l' amende 

qui lui avait été infligée J.' année précédente; .-mais. M. Attiogbé a pu, en 

présentant la quittance, prouver qu'il avait_déja. payé la somme qu'on lui 

réclamait •. Deux jours plus tard, M. Attiogbé a été invité a acquitter ses 

imp6t~ pour l'année 1953, imp6ts qu'il n'avait_pas pu payer durant sa détention. 

Selon M. Attiogbé, c'est pour éviter d'avoir des ennuis avec l'Administration 
- . 

qu'il a payé la.somme qui lui était ré~lamé~. 

4. Les pétitionnaires démandent a l'Organisation des Nations Unies de les 

protéger et d'aider les Togolais a obtenir l'unification et l'indépendance du 

Territoire. 

5. L'Autorité administrante :fait ob~erver (T/OES.7/23, section 8) que M. Azih 

a été liGencié_ parce que ses servi~l3S ne donnaient pas satisfaction, et qu'il 

avait f_ait l'objet de plusieurs avertissements.- M. A.2:ih n'est,pas actuellement 

sous surveillance et ne l'a jamais ~té. 

6. En ce qui concerne l'affaire Amétépé, il s 1 agit, selon l'Autorité adminis­

trante1 non pas. d 1une cons~ruction datant de 1949, mais d'un batiment nouvellement 

érigé sans 1 1autorisation réglementaire a laquelle est soumise toute construction 

nouvelle dans un centre urbain. 
7. L' Autori té administrante déclare que e' est par erreur ·que le • greffe du 

tribunal a notifié a M. Attiogbé un ordre de receytepour le recouvrement d1une. 

aro.ende, et que cet ordre a été retourné sans suite, M. Attiogbé ayant prouvé_ 

qu'il avait déja payé cette amende, M. Attiogbé, comme ,taus les .contribuables 

qui n'avaient pas encere acquitté leurs imp6ts pour l'année 1953, a re~u 

un dernier avertis sel)lent qui l \invi tai t a payer son arriéré, lequel s' élevai t 

a 1.639 francs. On a tenu compte, dans son cas, des circonstances atténuantes_, 

et 1' on n' a obligé M. Attiogbé ni a payer les majorations réglementaires, ni .. . . 

a verser immédiatement les imp6ts de 1954,_qui étaient cependant exigibles. 

depuis plusieurs moi~ déja. 
8. Le Comité permanent a examiné cette pé~ition a ses 22leme et 226eme séances 

( documents ,T/C. 2/sR. 221 .et 226). . . . 
9. A sa 226eme séance, par 4 voi?C cont~e z~ro, avec 2 abstentions, le Comité 

a adopté· le projet J.e résolution IX, joint en ~nnexe au présent rapport, et 

qu'il recommande au Conseil d'.approuver. 
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X P~ti~iO~ de M. N~codEite. A. Amegeh (TjPET.7,(37~) _ 

I:.e. >pét_i t_ionnaire a été suspericiu de . ses fonctions 

du Service· des finances • par un arr~té du 12 décemore 

l. de commis d'administration 

1952~ Il affirlile quP. cette 

mesure a été prise sur la foi d'un rapport ' de police selon lequel il aurait fait 

circui.e:r; .c~r~~~~s jottrnaux locaux parmi ses colleguE!s, ·et sans qu'il y ait eu 

j~ge~ent.· _ .: le pétiti6nh~f~e/ i éte ~~féfJ devfuit--··1e·.•Consei1 de disi;:ipline · le . . 

25 févrie~ 19-~31• -p~i~ : fi~álem~nt :Févoqu~Fá~--~es fonctións · par :un ~e~é du . 

13 mars 1~_53.~ • Il sí_'gn~'1e ·~ue·/ durant Óiize • arinées ae : services ininterromp_µs, , .. 

son ~o_s~_i:_r adÍninistratif ' n~ comportaii't . aucun blamé·; .. aucun~ demand,e:•dr'expl;tcati.on, 

ni .. a~c~ne réprimande. 1)0\U" fau:té prof~ssfohñelle ' quel:conque •. _ • :A 11 appui 9-e. ~(\ •, 

requ@te·~-'1~\,d-ú.ti~cilai~~ sohl:t.gne' qué-- la :mesui'e dont il· a; fa1:.t ;L'obj·et .c~nsti¡;q_e: . . . . . . 

en par~iculi_er une violation de la cil:'cul'a:iré· ministé.ri-elle de 1909 .;rel~;tive :8:ux 
: . . . ; • .. ,. ' .. . . . . . . . . . • • 

formali tés concernant ia' riotification áux' fonctionhairea ·1nc-riminés d' une e.xpé~ 
(. . , . \ . .~ . . . . . • . 

di tion de . la déc:i.sion ayant ·trái t . a la· conipos ition ·du ÓoliseiI d' enqugte . et .-lui -. 

faisant connaitre les faits retenus asa charge. 
' . i ; 

2. • :1~ _'_pétitionnaire ~ónsid~ré :·qll'e :ia• mestirtf 'prise a ·' son encentre est-µ~ • • 

exempÍe des brimades ·et des irijustice"i:i'\1,ué ·:l'·Admfriist~a.tion; commet a ·l'éga:rd · 

d'h~~~@te~::g~~s· affiliés ~ ·un p~rti' poiitiqúe' "qüi ne'·fáit · autre chose .. ·que '.· 

réclan:er le respect des droits de l'homme, • le bénéfice:·de 1.'oeuvre. émancipatric~.; 
• : . . . ·.: : .. • • • ~ ~ • . • t . ,. . • . '• . .. ' . ~ 

définie aans . la Chá.rte .. et ··aans ·· 1es· Accords 'de--tute1J.e· et ,. la stricte ' application, •. . . . .- . ••' . 

des· ;ésoluti~n~ -á.dopt.ée~' pa~"ie~ ór~añes :· aes'NS:tions· ·Unies:. " '·: .• ··~--
,,. .: .: -~~- -, ~ · .: .1 , . ', j · . ·: ...... · - . . ... .. . . ' .. .. . . 

3. Dans une deuxiEÍnie· éóimntinicá.ti6ri¡'1e petitionna:tre·: signal~,-quJen· juip. 1953_-,.:_ ·. 

il a fai t appel devant le Conseil du contentieux administratif du Tqgq de ; . , .- .-

1 1 arrgté : de\.·;év~ci~ti~n iris· ··a ·son ·én~ont:te'. : Au'.cúrie 'suite· ri.' ay~t 'ét.é ._donn~.e a ·; 
6¡ -r~~~et~-~~t. i~' -- c1i1al prevu ,-poúr''í'á. ;pré•s,úítti.t-ibn•: ae· 'riouveailx rec~!,lrs. étAIJ.t.· .. ' .. • 

expi~é, 'ie' pé.tit:1orin~iré ··cr~int';;qué sori '·poúryói 'i'i'aft été .rejeté :sans autre.; -
: . ~:. . • . :. . . . ~ 

forme de prod~i. •• .,_ 

4. L' A~t~~i té . admin:i.str~te·::rait : ob~etver ·{.T/OBs~·7/20, • section. :~) : qu~ .. la. · .. "' 

suspe~s1~h: d/ ;Éfr/ foncti~rio • prohoncéé -centré: Üri : f onctionnaire:, lequ~l es1; -tr~ui t 

e~s~i ~e d~v~t • u~/cori~e:i.Í a.e' discipli'rté; ·firest . pá's::-. subordonnée • a µ:o, :jugement, • -'.. 

rend~ -p;;··~~-- trib~~;l: oiciik éour de •juºstiée. -. Süivant l'artic1e' 67 a,e l'.arret~ 

local 'du 13: ;¿~¡~; ·:i95'.2· :t1.ia~t: 1e.·s·tatut · génefrai- 'de·s _.cadres, /'en .. ce,s • p.a _.faute . 

grave _coJ:!1ID.i~e par un __ fonctionnaire, qu' il . s' agi_sse d '-uri '.manquemen;t a .ses 

~~ligat;on~ profe~~io~eil~s :°'/ci1'\Íri~ , :inf'r'actioii-:de· droi't commun; ;l'-auteur de . 

cett~ faute 12eut .&:t~e immédiatement I suspendu par · l.é ·Cómmissaíre de.· la ·Républiql;e" • 

Telle -~ été . i~ • ;;~~éd~e sui.;;.ie ·, dens ie ·ca.s d~ ·M •. 'Amegah. ; '. • . 
• , • .l. ; •¡ ! ', : ,: , f ··•~!· .. ·• ~ :. ~ • •¡ ·•.· ... 
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5. • L' Autor:i;té ~~nist:i;ant~ fait en _cutre observer que·, de i946 a 1950, 

e 1·est~a-dire longtem~s ¡:i.vant que ~e • fut créée la JUVENT0 et que M. Amegah ne 

s' adonnat . a la poli tique, il étai t ~éjÍ noté ;ar . ,ses chefs hiérarchiques comme 

"frondeur11
, ne donnant pas satisfaction d~s ~a -maniere de servir, d~vant etre 

fermement temu, en main p_our lui apprendre ~ ~ester i sa place · au bureau". Sa 

derniere note de 1950 disait: "M. Atnegah ·donnerait entiere satisf~ctión s'il 

se consacrait plus entierement a son travail e~ n'était pasa l'affut des 

occasions :de s'absenter du bureau". ,M. Amegah a done ·fait l'objet d 1appréciations 

séveres, en ·dehors de toute considér~tion polftique. Le ~omportement profes­

sionnel du pétitionnaire ,· ,lqin. de s,' 13l!Íéliorer, ·s' est ·aggravé deptiis; -il · s '. absentait 

de son bureai pendant de lón_gues h~úres; non ~eu~ement il était un mauvais exemple, 

mais, penda:i:lt Ye peu de temps qu I il passait ·au .bm;-eau, il empechái t ses camarades • . . . . . . 
de travailler en les réunissant pou~ les e~tretenir_ de ,questions étrangeres au 

service. Pl~sieurs avertissements lui ont été. donnés , · qui n' ont pas inf lué sur 

son attitude . . C'est done, stri_ctement a raison de manquements a ses obligations· 

professionnelles -. que le péti tionn1:1,ire a -été suspendu de ses fonctions et tradui t · 

devant le Conseil de discipline qui a,a l'unanimité~ propasé sa révocation. . . ·. . . . . 
6. Le recours contre c~tte décision, introduit par· le pétitionnaire devant 

le Cor.seil du ccntentieux adminiatratif, eera examiné au cours des p_rochaines 

audiences de cet organisme. . . _ 

7. ·te Comité permanent a examiné _cette 

(d.ocuments -T/C~2/sR.221 et 226). 

, ' 

pétition a ses 22leme et 226eme séances 

8. · Le r.eprésentant spé_cial _a déclaré que le Conseil du contentieux administratif 

avait rejeté 1~ recours introduit par le pétitionnaire vers la fin d'octobre ou 

au début de novembre 1954 . . D~s ces · conditions~ le pétitionnaire n'a plus qu'une . 

se~le voie de recours l'appel devant le Conseil d'Etat qui siege a Paris. 
' , J • - _, ' ,. ' • , 

9. Asa 226eme séance, par 4 voix centre zéro, avec ~ abstentions, le C_omite 

a adopté le pro jet de résolution . X, joint e11 annexe a~ présent rapport -et qu' il_, 

recommande au Conseil d'app~oµver. • 
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XI~ Pétition de M. Stephan Zotou (T/PET.7/401) 

l. Le p~titionnaire, qtii est mago~1.'1 et . avá;it été pi-écédémment au . service du 
· - . 

Départeme.1:1t_ des tr'.3-Vª~~ publics· .clu . Togo, •• a lté ·licencié parce que' s~io~ ;Ses. ' . ·:. . . . 

emplO:,'E:lUI'.S, il_ construisait des p.iÚ.ers .d'inégale hauteur~: était,.lent et • ' 

paresse~x dan.s_ 1'.exécution ·de ~O~ traviil et avait ·quitté· le ·chantier. une _ 

demi-heure avant ia fin de ta Jouriiee a.é· trávail/ le 14 :décembre 1953. - .~: 

2 • I.e. péti t :iom,ai_r~- di t ~our sa ·a:é:rense qué' si les 'colonnes bétonnée¡;¡ qu' il, , , . 

avait _é~~ c~~rgé de const~ire 'ét-aiéht ''ae hauteuf ' ."i ,négale, ct·est pa~qe qu'il .. -- : .. ·¡ 

1 • • • . 

est nor~al qu'on constate des -différence·s 'ae hauteur quand · Ón détacne les_· inoules 

de f.er, _ et. qu' 11 est de regle de. fáire les rectif'icatións nécessaires ·quelques . . . 

jo~rs plus tard. _ Le péti ti~~naire , ·reconnaft ~vo:i.r qui tté le chantier -avant .. 

l'heur_e,_ le_ 14 décembre, mais c· 1éta.1t; d:i.t~il~ pour a1ler rendre compte a.·. son 

chef, a Lo,;né, de l' achevement du travail. Or, il se 'trouve que son chef étai :t,. _ 
de SO!J c6~é, -~llé in~p~ct~F le charitier. de CODGtruction qu'il-venait de quitter. 

3. .le. péti tionnaire conteste ·1~ • bien-fond.é des accusations . de paresse __ et de • .. 
. .. :. . . ' ' .. , . 

l.enteur dans l' exécution du travail. • Il· • conclut-• qu •·en • l' absence de fond~ment . 

Justifié, le _lic_:enciement dont il a fai t • 1 r objet ·doi t . ávoir des motif~ pe>:L~ -t?iqu_es,. . ~ . . ~ . ' . . • . • : 

bien qu' i,l. appartienne au Parti • togola.is du progres. . . , _- .. _; 

4. L'A~tor~té administ;ant~ :fait óbserver (T/OBS~7/21., section 8) qu~, ,t~t , 
. -. ' 

que le pétitionnaire avait trav~illé en ~équipe, . on···ntá.vait .pu· ie .juger a són __ _ 

exacte val.eur professionnelle. Mais, lorsqu'au début de, l'année ,1953 il a été 

chargé tout seul.· d'.un chantier, 11 s·1e~t vite fait rémarquer l)ar.-son rendem~nt 

médiocre et son incapacité professionnelle. Au début du mois de novembre ,1953, 

apres s '~tri:'! fai ~ repr.ocher. entre I temps , une: lóngue suite de ·négligences auxqµell~s 

s!ajoutaient ~e paresse ;et ~rie in.tempérance chroniques, le pét.itionnaire a :été 

chargé de la construc~i·on aiun·e ·:;etit lÍángar. Le travail a été · tres mal fait; 

l.es col.onnes du hangar présentaient entre ell~s des difféi'ences. de hauteur .telles_ 

que_ l.a charpente, posée, a du etre déinantelée. Il a mis une journé_e entiere, 

alors qu' il aurai t. suffi d~ que.lques . d:izaines de minutes, '.pour faire . les recti"'.' 

fications nécessaires, et cependant 11· n' étai t pa.s parvenu1 .a égalise:r; la hallteur . 

des col.onnes. Il avait au surplus quitté le chantier avant l'heure de la 

clCture. 
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·5 • . C~~ i:t;1cidents, venant s I ajouter a d' autres, ont condui t M. Zotou devant le 

Conseil • -d~ 4iscipli~e; ~ui • a.;~it • a: ··st.atue; • sur la maniere ·de: servir habi t~elle 

de 1 í intéres~sé • ,Il a été r~yoq{.¡é. L'.Al:t;rité a~nist;ruii'~ 'fai t observer par 

•ailleurs q,u~ , ie~ . ~an~tio.ns discipli;aires·· s6~t iniligées aux . fónctionnaires 
~ . ' . . . ~ ' . ·. . ; ·, 

uniquem~nt a raison de fautes strictement p;ofessionnelles~· a.bstraction faite· • 

d~ le~rs qpinions politiques. Da.ns tous les cas, la longue procédure qui 

précede la sancti~n donne aux .fonétioruiaires en cause ·les moyens á.e faire jouer 

toutes les garanties et toute la pr~tection · q~e ieur accorde la .loi. • En cutre, 

le . fonctionnaire a touj~urs la possibili té d ,· inter jeter appei' devant le Conseil 

du contentieux administratif e~, en cas de . rejet, de se pourvoir en Conseii 

d'Etat • . . Le p~titionna.ire ne s'e~t p~s 'pré~al~ d~ cés moyens de recours~ 

6. Le Comité permané~t a ex~in~ cétte pétiti~~ a: ·ses 22leme et 226eme séánces 

( docume~ts T /~. 2/sR. 221 et • 226) ~ • • 

7. Á sa _226eme séance ~·par 3 . voix . centre zéro, avec 3 abstentions, le ' Comité 

a adopté _ le projet de résolutim1 XI, join~ -en annexe au présent rapport et qu'il 
' . ' ! . • . • • • . • . .• 

reconimande. au Ccnseil d' approuver. 

XII. Péti tion- de M. Nicodeme Amegah (T/PET. 7 /379.l 
l. Le pótitionnaire se plaint que deux lettres qu 1il a adressées au Commissaire 

• ' 4 ; 

de la République au 'Togo, le 24 déc~mbre-195> et le 22 mars 1954, soient restées 

sans réponse. Dans ces deux • ccmmunications, le pétitionnaire avait. demandé 

l' autorisation de publier, :dans son journaJ., . en langues vern_aculaires et . étran_­

geres, le texte intégral (parties A! B ~t. C) de , la. résolu~icin 750 _(VIII), que 

• l'Assemblée générale avait adoptée au sujet du probleme de l'unifi~ation d~ 

• Togo. ·.· Si le pétitiQnnaire a fait cette demande, c'est parce que ie . journal en . / ' . . . . . : ~. . 

question· est tres _ 'répandu parnrl: les Ewés de la Cot~ . de l'Or .e~ p~mi les 

habitants du Togo scius administration bri tannique_, dont la fE.ngue do~nan~e 

est l'anglais; en la circonstance, _l'emploi des principales langues autochtones 

eut aidé les lecteurs a s' i.niprégner de 1.á .-substance de la r'ésoiution. Le -péti-. . . . . . . -· 

tionnaire dit qu'a l'ap~ui de sa demande, il pouvait citer un précédent : · le 

Guidé du Togo avai t é.té, en rion temps, autorisé a user de· la. iangue angiaise 

dans ses colonnes. • 

·- . ..... . 
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2 • le péti tionnaire déclare ·qu' iJ. rte· peut • s 'expliquer l~'·"silence· des autoi'i tés .• • 

et ~e demande s':l.J. n~ ~'~glt .pas la. ·d,·tmcd.es · aspec'ts "de ·ce ·syst~.ine d'action 

incuite .destiné . a j~ter uri ~oiieta.isctet' sur ·1es . aétivités de i•o·.N.U.· 'ét "ii 

décourag~r 1·, espoi.r des • Peupies . depe~dants • en . 1/e:fricaci té des . intervéntions . 
• • de cette organis~tion m~ndialeÍ' . • 

3. . L'Autorité adminisf~~te, dans ses ·:obser~ations reiatives a cette pétition 

(T/O.B.s. 7 /2ó, _se~ti~n 4) sign~ie· ·que· · J.f admi~istration locale·: zí 1 a · ;onnu le 'dési~ • 

du pétitio~aire que par sa deuxieme lettre'/ du 22· mars '1954; ·on n 1 ~ pas ,pu - · 

trouver trace de sa l~ttre ·du 24 décembre 1953,·· ;S;i le p'ét:i.tionnaire' avait ' relioü..:. 

velé sa demande plus t6t, 11 auráit ·pu pubiiér ces ré~olut:i.ons;· dans les -langues •• 

qu 111 voulai t, au m'oment ·ou elles ét'aient encere' d 'actuaii té. L I autorisation • 

lui en sera donnée s 'il estime qu·• elle peut lui etre ·enc·ore útile. •• · 

4 ... L I Autori té administrante ajoute que ces résolutions a'/aient., e:i:i ·· leur • temps, 

été largement publiées par tou; les journaux, et abondainment ·commentées en 
langues yernaculaires par tous ies partis ·politiques au cburs de leurs réunions 

publiques. 

5. le Comité permanent a examiné cette pétition a ses ~2leme, 222eme et 226eme 
' ~. . . . . . . . 

séances (document T/c.2/sR.221, 222 et .226). 

6. Réporidant a une question, le . représentant spécial a déclaré que 11Adminis­

tration n'avait ·pas répondu -a la lettre que M~ .Amegah lui a adressée le 

22 mars · 1954, parce que, · en adressant deux jours plus tarda l'Organisation 

des Nations Unies la péti tion en ·. cause, M. Amegah avai t lui-meme. soustrai t 
l' affaire a sa • compétence. • 

7. A sa 226eme séance, par 4 voix . centre • zéro, ; avec 2 abs~entions, le · Comité • 

a adopté le projet -de résolution XII., joint en : annexe au prés~nt rapport e~ : 

qu'il recommande au·conseil .d'approuver. •• 

X1:II.Péti tion du chef H.K. Apetor II et · autres ( T/PET~ 7 /392) 

l. Les quatre pétitionnaires prévenús de la détention de ·_trácts etrangers, ont 

comparu devant le tribunal de premiere instance de Lomé, qui les a reconn'l.ls · 

coupables et a condamne á.~u~ d'entre · eÜx a une aÍnende dé 10.000 franca cha~un, 

le troisieme a une amende de 6.000 fran~s et le quatrieme a une amende de ' • •. 

3.000 franca. Les quatre pétitionnaires ont en cutre été cohdamnés aux frais 

et dépens solidaires lesquels e 16levaient a 2 ~ 130 fr~cs. . Les pétitiom:iaires 

exposent comme suit les circonstances de leur condamnation. · 
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2. En ja~vier 1953, le Secrétaire général de la Togoland Uoion (TogÓ sous 

administration britannique) a ·préparé un certain nombr~ de lettres circulaires, 

qui devaient servir d'indications au congres _que la Togoland Union se proposait 

de tenir • a Hohoé le 18 jánvier 1953. A ce congres devaient notamment prendre la 

parole les délégüés du Territoire aupres de l'Organisation des Nations Un~es, qui 

venaient de rentrer au Togo apres avoir assisté a la huitieme session de 

l' Assemblée générale·; • en se proposai t . également de faire entendre 1 1 enregistrement 

des q.ébats que. l' Assemblée générale a.vait cansacrés a l'unificati~n du Togo. La 

veille devait avoir lieu un match de football, ainsi qu'un balen l'honneur des 
. . 

délégués, avec le concours de la niusique de la police. 

3. La Togoland Union a décidé d'adresser un grand nombre d'invitations aux 

présidents du CUT; du ·PTP et d~ la · JUVENTO. • Les _paquets d 1invitations avaient 

été envoyés en un seul colis, 'a 1 1adress~ du chef Apetor II (premier signataire 
I • • 

de la pétition), lequel devait sé charger de la distribution. le ~aquet destiné 

au CUT a été requ par M~ Emmanuel Attiogbé (deu~ieme signataire) et celui-ci, 

ignorant que · le mouvement JUVENTO avait requ un paquet identiyue, a envoyé 

six invitations a M. Rob~rt K. Apaloo, par 1r1ntermédiair~ de M. John Bull Yibor. 

MM. Yibor · et Apaleo sont les deux autres signataires· de la pétition. 

4. En ·cours de route, M. Yibor a rencontré ·1e· cominissaire de iolice qui, 

disant qu:e la ·question l'intéressait, lui a d~mandé s!il pouvait. avoi~ ~e 

invi tation ~ M. Yi bor a transmis la requ'ete du· éommissaire de poli ce au 
. • . . . ' 

mouvement JUVENTO, ~t un exemplairé de la lettr~ circulaire en ·question a été • 

mis de coté • a 1 1 intention· du· commissa.ire. • La.:.dessus, affirment les péti tionn'.3-ires_, 

la police a· procédé a a.es · perqui•s1 t '~é:ms et a saisi les invi tations qui éta.ient 

en la possess:i.on .:des membres du CUT et de la JUVENTO, alors qU:'ell'e ne s'est 

nullement souciée de celles qui étaient aux mains des membres du PTP •. Les 
.. 

péJcitionnaires • ont été soumis ·ensui te a un interrogatoire; un peu plus tard, le 

commandant du district leur a adressé un avertissement pour les mettre en garde 

centre toute participatio~ future ·a des · motrveme;ts qui pré·conisent l'unification. 

5. Apres cet a.vertissement, les · péti tionnaires ont pensé que l' affaire étai t 

close. Mais, au mois de février, ils ont requ uné citation a comparaitre devant 

le tribunal de Lomé; le résultat de la comparution est relaté au pa.ragraphe 1 

du présent document. Ce jugement est du 13 mai 1953. 

6. ✓ Les pétitionnaires protestent contre le fait que dans le Territoire sous 

administration franqaise, l'anglais soit consi~éré comme une langue étrangere. 
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' • : • , , 

Au surplus·~ ~e~del;it~iis, . S 1 iÍ s~ffit ·d,·une .inv~tat.{Ón. (les pititiqnnaires ,ont . 

saris a·oute voulu dir.e : • s 1 11 ' S~f'fi ~ • ~ ~ ~tr~ 'tr~~vé . ~~ p~s.sessi·o~ :d·' un~ in~ t .ation) 

a. une r _é~nion pólltiqü·e . 'dfuls ·1e· T~rrit~~;e voi~i~ ;;~; •it;e jugé. ~~~sibl~ . :: -. •.• • 

d, infr.action, o~ si ie /~1 t • que i' in_~~t~tion ai t éti' ;,é~i~é~ en ~glais :co~-~t~ tue 

line i~r.actio:3 _ ii. • la loi~ p~~rq~~Ta.onc le~' C?~;s ci~ .• l'un des , partí~ politiq~es . • . 

sont-ils a. 1ia:i>~i eles conséquences j·udi~i~ir~-s de c:ette 1'nfrac_tioµ? Les péti- ' 
• • . . • . • . . . ·. • ' .. - • . ' .• -· • ' ' ' . ' .. ' ·- . ' . ,,¡ 

tionnaires_ en concluent que .. les auto~ités ont profité de .c.ette •• oc,casion pou~ 

harcel~r ce;tains des .ch~f·s d~ -~~uv~me~t qui récl~e l'unific~tion. • • • •• 

7. ~oi.s .p:i:e°ces s'ont jointes a <la .pétition . • L~ · pr~~ier~ ;eprod~it le texte de 
. . . ' ' . . . ~ .. . ' : 

l'invitation, la deuxi_eme est la co~ie du jugem~~t r .endu dans l'affai;re par ;Le 
. . . .... ' · - .. . 

trib~a.l, la . t~~isieme fait le_ calc_'~ll e~ac_t _d~ ·ce __ qu'a couté aux_ quatre péti::­

tionnaires, en amendes et dépens, le fait d 1 avoir requ 1 1 invitation. 

8. • L' Autorité administrant~ ¡ait:•.obse~ve~ . (
0

T/OBS. 7/23~ section '1). ·que· les 
· - • -. . •. · •. ••. ••. - ' . '. . . . • ' • . . - _ 

tracts en question ne sont pas pa~enus a des destinations individuelles, auquel . . . . . • . . . . . ·- . . 

cas il n'y aurait pas eu lieu a' p·~ursu:l..tes; . ils ont été envoyés en grande ·guantité 
. . . . • • • . • ' 

a des déposi taires, qui les ont largement distribués dans les rues et s.u.r les . . . . ·. : . . . •.· . ' . . . . . ' . ' . . . . 

places publiques. .• !l a été sai~i . 57_. tracts, ( apres que plusieurs . centaine_s _ 

d'exempldires ~~- ~urent été éparpillés~ . Les personnes qui ont mis e~ circulation 

ces tract~ • ont . été ; poursui v·ie~ • ~n- a~pli.cati~n .du décret du 2·9 décembre •. 1922 qui, 
• • • • • · : · : • '. -- • • : ., . 1 • • • 

en son article 4, prévoit des pénalités pour "tout individu_ trouvé porteur ou 
. . . . . •. • ', ' . .., . . . . • . . . . ' . . . . ~ .. . 

détenteur d'écrits, périodiques ou non périodiques, publ~é~ a l'étranger, en 
. . - • . ! . . . _, ~ . . ' • . .: • ': ., • •• ,; . . . ' : • . • • . . • . 

quelque langue que ce soit, et. intrcd':lits d_a~s le ~~l':'ritoire du Togo sans 

1 1 autor~sation du° C~mmissa:i.re a.~ • 1~ Républi~~e • . •: 11 
~- L~ ~ention de ce texte • 

figur~ ·d, ailleurs ª'=1 j~~~m~nt, d,~n~ _{,·ex~rait jo!nt .a la pé~ition T/PET/7/392 est 
. • . . . . : . . : . . . : . . . .. ,' . . '•, . . . . 

incomplet. 

9. Le Corrlté permanent a examiné_ cette.pétition a ses 22leme, 222eme et 226eme 

séan~es (doc~ents T/c.2/sR.22i~ 222 ~~ 226) . . •. ' • 
. . ' . . . . . .• ... 

10. A s~ _226eme séance,· par 4 voix centre 2, le Cqmité a adopté le projet de 
• 1 • . • . ~ . • • • • 

résolution XIII, join_t en annexe au pré_sen~ r~pport _ et qu'il recommand~ au. 

Conseil d I apprc;>u-'!'er_. 

:.,. :,. :.• .. ' · . . , , 

·' •. 



ANNEXE PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES PAR LE COMITE 

I. Pétition de M. Daniel J. Ajavon (T/PET.7/382). 

~e Conseil de · tutelle, 
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Ayant examiné la. pétition de M. Daniel·J. Ajavon concernantle Togo sous 

administration frangaise~ en consultation avec la France, Autorité chargée -de 

l'administration du Territoire en question (T/PET.7/382, T/O"BS.7/22, T/L.529), 

Attire l' attention du péti tionnaire sur les obs_ervctions d_e 1 1 Autori té 

ad.ministrante et sur la déclaration de son représentant spécial. 

II. Pétition de M. Flavianus Amouh Comba (T/PET.7/385) 

Le Conseil de tutelle, 

A.vant examiné· la pétition de M. _Flavianus Amouh Comla ,concernant le Togo 

sous administration frangaise, en. consultation avec :1a France, Autorité ·chargée 

de l'administration du Territoire en question (T/PET.7/385, T/OBS.7/22, T/L.529), 

Attir_e l' attention du péti tionnaire sur les observations de 1' Autori té 

administrante et sur la déclaration de son représentant spécial. 

III. _ Pétition de M. Zebaot Adabunu _(T/PET.7/397) 

• Le Conseil de tutelle, • 

A,yant examiné la pétition de · M. Zebaot Adab~nu, concernant le Togo sous· 

administrationfranqaise, en consultation avec la .France, Aut~-rité chargée de 

l'administration du Territoire en question (T/PET~7/397, T/OBS.7/23, T/L.529). 

Attire l'attention du pétitionnaire sur les observati~ns de _l'Autorité 

ad.ministrante. 

IV. · - Pétition .de M. Jonas Kpegba (T/PET. 7/386 et· Add.l et 2) 

Le Conseil de tutelle, 
A.vant examiné la pétition de M. Jonas Kpegba concerriant le Togo sous 

administration franqaise, en consultation avec la France, Autorité chargée de 

l'administration du Territoire en question (T/PET.7/386 et _Add.l et 2, T/OBS.7/22, 

T/L.529). 
l. Attire l'attention du pétitionnaire sur les observaticins de l'Autorité 

adm.inistrante; 
2. Recommande a. l' Autori té administran te de veiller a. ce que l .e parti poli tique 

auquel appartient le .pétitionnaire pui'sse exercer librement les droits dont, selon 

le pétitionnaire, il aurait été privé. 
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v. Pétitions de MM. 
M. Fritz Bassah 

' • 

T PET. 398) 

Le Cónseil de tutelle, 

Avant examiné le~. péti tions q.e MM. • Fz'.i tz Bassah et Sam ·w·oapah -ei de ... . . · 

M. Fritz :Bassah conceroant le Togo so~s -~~n:lstr_atiori ,fr-~qa.ise, ·e~ ·consuitation 

avec la Francé, Autorité chargée d~ J/ad.minist;atú,~- d~ Te~rit~ire . en question •• 

(T/PET. 7/387 et Add.~, ,T/PET •. 7/398, T/OBS.7/22 et. T/ÓBS. 7/25, T/L.529)°. • •• 

Attire 1 1 attention des péti tionnai~es su~ ·1es. '.obs-~rvations de l1 Autori té 
•, '. 

ad.ministrante et sur lea déclarations de ·son représent~t spécial, précisant 

en particulier que : 

a) Aucun _Togolais ne peut etre exilé de son pays; au reste, les _commandants 

de cercle n~ possede~t pas • 1~"' p·ouvoir cÚexpulser qui que ' ce ·s~it; 

.· b) Les pétitionnaires ~nt quitté le ·Te,;ritoire de ieur -plein . gré, 
. ' sont parfaitemen_t libres d 1y revenir et ne· doivent pas se - J.aisser induire· en 

erreur par les déclarations mensongeres ·raites ·par des tiers, selon _lesqu~lles 

1 1 Administration les poursui vrai t s I ils retournaient dans le Terri toire ;, . 

e) L1 Administration reconnait les chefs que la population du cercle a élus; _ 
·l • • • • • ' . . :. , . . · • .• • . 

et si un certain nombre des chefs récemment élus appartiem;ient au Part~-~9golais 

du progres, 1is n1 en ont pas moins été éJ.us par la ·popul~tions· 

VI. Péti tion du Secrétaire régj_onai -du "Togoland Congréss" ,i,, section de Borada , · . 
·, (T/PET. 7{575) 

le Conseil de tutelle, 

Avant examiné la pétition du Secrétaire régional du.Togoland Congress, 

section de Borada, concernant le Togo .sous administration franqaise, en 

consultation avec la h~ce, ~utorité chárgeé á~ 1 1administration du Territoire 

en question (T/Pf.T.7/375, .T/OBS.7/21,_ T/L~5~9). 

l. Attire l'attention -du pétiti~nna~re sur les observations de l'Autor.ité 

ad.ministrante; _ 

2. Invite le Secrétaire génér~l a communique~ a.u péti tionnaire le • texte • des· 

résolutions : qu '11 a adoptées au sujet des péti tions présentées pa~ M. ' Jonas· Kpegba 

(T/PET.7/386 et Add.J. et 2) et MM. Fritz ·B~s-s~ et Sam Woapáh (T/PET~7/387 et 

Add. l et T/PET. 7 /398.) • 

' ' 



VII. Pétition de M. A.W. Norvor (T/PET~7/384) 

Pétitio~ d~ Président hat:l~nai dej.a JUVENTÓ , (T/PET.7/377) 

Le Conseil de .tutelle, · 
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Avant examiné les pétitions de M. A.W. Norvor et du Président national de la · 
. ' . . 

JUVENTO concernant le Togo sous administration franqaise, en con.sultation avec la 
. \ . ' • 

France, ;Autorité chargée de -~' administration du . T~rritoire en question, (']!/PET. 7/384. 
T/PET.7/377, T/OBS.7/20, T/L.529), 

l. Attire •l 1attention des pétttionnaires sur .les observations de ,l 1Autorité 

administrante et sur les déclarations de son· r~présentant et d~ son représentant 

spécial, d 1 cu il .ressort nótamment que . : . . 

a) . M. No.rvor n 1est originaire .ni .de l':u? ni de l'autre des Territoires sous 

tutelle; il n'a done pas été expulsé .mai~ ne bénéficie plus jusqu'a 

nouvel ordre, de la tolérance accordée aux originaires de la 

cote de l'O:r: quant a leur séjo~r dans le TQrritoire; . 

b) L'autorisation d 1entrer dans le Territoire sera accordée a M. Norvor 

lorsqu'il la deman~era, -a cor{dition· qu'il' soit en regle et sous 

réserve que son comportement ne tro~ble plus l 1ordre public; 

2. Suggere a M. Nor~or de soumettre une demande er.' boroie et due forme en 

vue d1obtenir l 1 autorisation de retourner dans le ' Territoire; 

3. Conseille . én cutre a ·M. Norvor, . au ~as ou il será.it fait droit a sa . 

demande et ou il retournerai t dans le Terri t ·oire, de se conduire ave e plus de 

correction, co~e il sied a un étranger employé par une coropagnie• étrangere, 
i 

et de s'abstenir de tout acte de nature a troubler l 1ordre public. 

VIII. P.étition de M:-- Taerou Dorego (T/PET •. 7/376) .. • 

.Le Comité n'a pas de recommandation a soumettre su Conseil. 

/• 
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. IX. 

Le Conseil de tutelle, 

Avant examiné ·1a pétiti:on. de' '!$1, :~anúeÍ ·Q~- .Atti'ó~bé; :·ot~o Amétépé · et. 

Az~h Louis ·concernant le Togo sóus ;admini~'tri:íti~h' f;ari9aise en cónsuÜ;at:i.on • .: 
1 • • .. • ' .. • ~ ~ : • . , ; • • ' ' : • .. J . • • .., ' ' ,· : • • : ~ • • • •. • • 

avec la France, Autori té • chargée de ·ir ádmiriistré.tion du Terri t'ói:r:-e én question : 

(T.PET.7/399 ~t Ad~.l, T/OBS.7/23, T/L.529). 
l. Attire ·1:r attéri.ti6n des pétítión~aires·, s~i- l~s observatfons de ··l' Autor:iaté 
adni:i.nistr'ant~;· • • ,. .. •• . 

2. Invite le Secrétaire .général a communiquér a.ux pétit:t.onna.:Í.res '1e .;~ppor{ .. 

que le. C~ns~il~ ·cioit :p;ésent.er a 11AssembÍée géríéralé; ·· ti sa dixieme 'session, au 

sujet de~ ~esures pri.~,~~ en ápplic~tion dé .lá ·résolution 860(IX) de·11·Assemblée 

générale inti tulée • ·: • "Q~~sf:ion de 1 1 unificatióh • d~ 'Togo; áven:i:r a.u Terri toire 

sous tutelle du Togo .sous ·~a.id~istratio~ britanniq~e". 

X. Pétition de M. Ni_codeme .A. Amegah (TiPET. 7/378) .. . 
-· ¿ ., 

Le Conseil de tutelle, .. : . 

. ' ·-

Avant .examiné l& pé.ti_tion de .M. Ni~pdeme A. AI:teg~h, . concer~ant +~ Togo 

sous administrati~n frap.qai~e·,. en .cons~~ta:tion a:vec la F~~nce_, .. Autor:ité c?argée •• 

de l'administration. du Ter:r;itoire :en .question (T/PET.1/37$, T/OBS.7/20, • 

T/L.529).. ... . . . , :·· .. 
Attire l' attention du péti tio~~i~e. .su_r les obs.ervations de 1 1 Autori té 

ad.ministrante et sur la déclaration de son représentan.t spécial, dont il ressort . .. . , . ' ··• . . . . 
notarnment qu'apres le rejet de son ~ecours p~r le .Conseil du contentieux 

administratií', il reste au péti timmair~ une ·. ~eule•: voie de .recours, l .' appel 

devant le Conseil d 1Eta:t. 

XI. Pétition de M. Stéphan Zotou (T/PET.7/401) 

le Conseil de tutelle, • 

Avant examiné la pétition de M. Stéphan Zotou, concernant le Togo sous 

administration franqaise, en consultation avec la France, Autorité chargée de 

l'administration du Territoire en question (T/PET.7/401, T/OBS.7/21, T/L.529). 
Attire l'attention du pé~itionnaire sur les observations de l'Autorité 

ad.ministrante. 



XII. Pétition de, M. Nicodeme Amegah (T/PET.7/379) 

.Le Conseil de tutelle, · 
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A.yant examiné la pétition de M. Nicodeme Amegah, concernant le Togo sous 

ad.ministration franqaise, en consultation avec la France, Autorité chargée de 

'l'administration du Territoire _en question (T/PET.7/379, T/OBS.7/2O, T/L.529). 
• / . 

l. Attire l'attention du pétitionnaire sur les 0bservations de l'Autorité 

admi~istrante et sur la déclaration de son représentant spécial, dont il ressort 

notemment que l'autorisation nécessaire pour publier dans son journal des articles 

dans les langues autres que le franqais lui ser~ accordée s 1il la désire encere; 

2. Estime que l'Administration du Territoire aurait du en informer le péti­

tionnaire en réponse asa lettre du 22 maps 1954; 

3 • . _ Exprime l' espoir que l' Autori té· admi'nistrante .continuera de veiller a ce 

que l'Administration du Territoire réponde rapidement aux demandes de rensei­

griements que le public lui adresse par écrit. 

XIII. Pétition du chef H.K. Apetor Il et d'autres (T/PET.7/392) 

Le Conseil de tutelle, 

fl.yant examiné la pcitition du chef H.K. Apetor et -d 1autres, concernant le 

Togo sous administration franqaise, en consultation avec la France, -Autorité -

/chargée de l 1 administration du Territoire en question (T/PET.7/392, T/OBS.7/23, -

T/L.529) ~ 
Décide que la pétition n'appelle· aucune recominandation de sa part, car elle 

a trait a une affaire qui a été réglée par les tribunaux compétents du Territoire. 




